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LICENCIEMENT D’UN AGENT TITULAIRE
Pour insuffisance professionnelle
L'insuffisance professionnelle se caractérise par l'inaptitude à exercer les fonctions d'un grade par rapport aux exigences de capacité que l'administration est en droit d'attendre d'un fonctionnaire de ce grade.
Contrairement à la faute disciplinaire, plus aisée à établir, la qualification d'insuffisance professionnelle relève d'une appréciation très subjective.
Dans un cas d'espèce, le juge a établi qu'elle pouvait notamment se caractériser par des éléments tels que l'incapacité de travailler en équipe, l'absence de rigueur dans l'exécution des tâches, la lenteur et la médiocrité du travail réalisé ou le manque d'éthique professionnelle (CAA Bordeaux 12 juin 2012 n°11BX03228).
La différence entre ces deux notions peut s'établir par référence aux notions de responsabilité et d'intention.
Un licenciement pour insuffisance professionnelle est régulier alors même que certains des faits exposés dans le rapport fondant la décision de l'autorité hiérarchique seraient susceptibles de justifier une sanction disciplinaire dès lors que l'essentiel des faits reprochés relèvent de l'insuffisance professionnelle (CAA Paris 20 fév. 1996 n°94PA00933) ou que l'administration se fonde sur des éléments révélant l'inaptitude de l'agent au regard des exigences de capacité qu'elle est en droit d'attendre d'un fonctionnaire de son grade (CAA Versailles 26 janv. 2016 n°14VE00916).
Le licenciement pour insuffisance professionnelle est justifié même si l'agent n'a fait l'objet d'aucune sanction disciplinaire antérieure (CAA Bordeaux 26 juin 2001 n°97BX00780).
Il ne peut être fondé que sur des éléments révélant l'inaptitude de l'agent à exercer normalement les fonctions pour lesquelles il a été engagé ou correspondant à son grade et non sur une carence ponctuelle dans l'exercice des fonctions. Toutefois, l'inaptitude n'a pas à être relevée à plusieurs reprises au cours de la carrière. Ainsi, l'insuffisance professionnelle d'un agent exerçant des fonctions d'enseignement peut être constatée à l'occasion d'une visite d'inspection portant sur son activité pédagogique examinée dans la durée (CE 1er juin 2016 n°392621).
En conséquence la procédure de licenciement pour insuffisance professionnelle n’est enfermée dans aucun délai. 
L’administration peut notamment prendre en compte des faits portés à sa connaissance plusieurs années avant la date de décision de licenciement. C’est le caractère récurrent des manquements qui peut révéler une insuffisance professionnelle (CAA Douai 26 mai 2016 n°15DA01228).
Pour des fonctions de nature essentiellement managériales, l'insuffisance professionnelle peut se caractériser par des carences managériales de nature à compromettre le bon fonctionnement du service alors même que les compétences techniques de l'agent ne sont pas contestées (CE 20 mai 2016 n°387105).

L'insuffisance professionnelle ne peut pas :
- être fondée sur l'inaptitude physique ou l'état de santé (CE 25 fév. 1972 n°80674),
[bookmark: _GoBack]- être constatée dans d'autres fonctions que celles occupées lors du licenciement (CE 6 juin 1980 n°18435).
La décision de licenciement pour insuffisance professionnelle doit reposer sur des éléments circonstanciés (CE 23 fév. 1994 n°136365).
LA PROCEDURE
Le fonctionnaire qui fait preuve d'insuffisance professionnelle peut être licencié, après observation de la procédure prévue en matière disciplinaire (art. 93 loi n°84-53 du 26 janv. 1984).
Aucune disposition législative ou réglementaire, ni aucun principe n'impose à l'administration, préalablement à un licenciement pour insuffisance professionnelle, de chercher à reclasser le fonctionnaire sur d'autres fonctions (CE 18 janv. 2017 n°390396).
L'autorité territoriale informe par écrit le fonctionnaire de la procédure engagée contre lui. Elle lui précise les faits qui lui sont reprochés et l'informe de son droit à communication de son dossier et de la possibilité de se faire assister des défenseurs de son choix (art. 4 décret n°89-677 du 18 sept. 1989).
L'agent doit pouvoir obtenir avant le licenciement, dans un délai suffisant, communication non seulement de son dossier, mais aussi de toute autre pièce sur laquelle l'administration se fonde, même si elle ne figure pas au dossier (CE 24 oct. 2012 n°338290).
Aucune disposition législative ou règlementaire n'impose à l'administration de convoquer un fonctionnaire à un entretien préalable à l'engagement de cette procédure (CAA Nancy 31 janv. 2013 n°12NC00246).
L'autorité territoriale doit ensuite saisir le conseil de discipline d'un rapport précisant les faits reprochés, le fonctionnaire est invité à prendre connaissance de ce rapport.
Le conseil de discipline émet un avis qui doit être motivé. L'autorité territoriale n'est pas tenue de suivre cet avis.
La décision prise par l'autorité territoriale doit être motivée. 
Les décisions relatives au licenciement pour insuffisance professionnelle ne font pas l'objet d'une obligation de transmission au représentant de l'Etat pour contrôle de légalité (pour les communes, par exemple : art. L. 2131-2 CGCT)



INDEMNISATION
Le fonctionnaire titulaire licencié pour insuffisance professionnelle qui ne satisfait pas aux conditions pour être admis à la retraite à jouissance immédiate a droit, sauf cas de faute lourde, à une indemnité de licenciement (décret n°85-186 du 7 fév. 1985).
La qualification de la faute relève de la compétence de l'autorité territoriale sous le contrôle du juge administratif.
Montant
L'indemnité est égale aux 3/4 du traitement brut afférent au dernier mois d'activité, multiplié par le nombre d'années de service valables pour la retraite limité à 15 ans (décret n°85-186 du 7 fév. 1985).
Le calcul est opéré sur la base du traitement en vigueur à la date du licenciement majoré du supplément familial et de l'indemnité de résidence.
En l'absence de disposition expresse contraire, l'indemnité doit être versée en une seule fois. Elle est à la charge de la collectivité qui a procédé au licenciement.
L'indemnité de licenciement statutairement prévue pour les fonctionnaires territoriaux ne constitue pas une rémunération versée en contrepartie de la prestation de travail : elle a en effet un caractère de dommages-intérêts. Elle n'est donc pas soumise aux mêmes règles en matière de prélèvements obligatoires.
Ainsi, l'article 80 duodecies 1 3° du code général des impôts dispose que l'indemnité de licenciement n'est pas imposable, sous réserve qu'elle n'excède pas le montant prévu par la loi (l'employeur territorial ne disposant d'aucune marge de manoeuvre en la matière, le montant calculé à partir des dispositions statutaires ne peut jamais être dépassé).
Pour la même raison (impossibilité de dépassement du montant fixé par la loi), l'indemnité de licenciement ne subit pas de prélèvement au titre de la CSG et de la CRDS (art. L. 136-2 II 5° C. sécurité sociale et art. 14 I ord. n°96-50 du 24 janv. 1996).
Elle est également exonérée des autres prélèvements obligatoires, puisqu'elle n'est assimilable ni au traitement, ni, plus généralement, à une rémunération.
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